ENLEVEMENTS INTERNATIONAUX D’ENFANTS

NOTE D’INFORMATION

---------------------

A la suite de plusieurs affaires graves d’enlèvements d’enfants par des parents, ressortissants français, le Ministère des Affaires Etrangères souhaite appeler l’attention de nos compatriotes sur les risques que de telles actions entraînent. 

En effet le parent qui , pour fuir une situation conjugale conflictuelle, déciderait de regagner la France ou d’aller dans un autre pays étranger en emmenant son(ses) enfant(s), sans le consentement de l’autre parent ou sans décision de justice l’y autorisant, agirait en contravention avec la convention de la Haye du 25 octobre 1980. Une procédure est donc prévue par cette convention internationale, qui aboutirait à la restitution du(ou des) enfant(s) à l’autre parent. 

Une rubrique concernant les déplacements illicites d’enfants à l’étranger a été mise en place sur le site du Ministère des Affaires Etrangères : www.diplomatie.gouv.fr , (dans :« Les Français et l’étranger », puis «Conseils aux familles »). 

Par ailleurs le Ministère de la Justice a également mis en ligne une rubrique, accessible à l’adresse suivante :

www.enlevement-parental.justice.gouv.fr
